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Question écrite (03/11/2022)

Précisions sur l’arrêté du 12 août 2022 relatif au certificat de nationalité
française (CNF)

 

M. Jean-Pierre Bansard attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur l’arrêté du
12 août 2022 relatif au modèle de formulaire de demande de certificat de nationalité française (CNF) et
aux pièces à joindre à une demande de certificat. Cet arrêté complète le décret n° 2022-899 du 17 juin
2022 qui modifie à la fois les modalités d’instruction des demandes de certificat de nationalité française
ainsi que celles pour former un recours. L’arrêté précise pour chaque situation (attribution ou acquisition)
les documents à fournir lors de la demande. Ainsi dans le cas d’une demande de CNF fondée sur
l’attribution de nationalité française, il est demandé de présenter l’acte de naissance du ou des parents «
à moins que l’acte de naissance [du demandeur] suffise à lui seul ». Il l’interroge sur le sens de cette
formule et souhaiterait savoir dans quels cas le seul acte de naissance du requérant est suffisant.

 


